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> PRÉSENTATION
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POUR QUI ?




 Il s’adresse aux clubs et sections affiliés à la F.F.H. depuis au moins un an. 




Il permet d’officialiser l’expertise de ses activités, d’établir une communication privilégiée et de rentrer dans une démarche d’accompagnement. 




Le Label prend en compte l’accessibilité du site, la qualité de l’encadrement, les conditions de pratiques, les services, le matériel, la convivialité, le réseau de financement, l’engagement dans la vie fédérale 




A SAVOIR  




Le label est attribué pour une durée de 2 ans lors de l’obtention de la première étoile, puis de 4 ans pour les suivantes.




POURQUOI SE LABELLISER ?




Le label est un gage de qualité de l’offre sportive, de l’accueil et du sérieux de votre structure, dont voici les principaux atouts :




	Faire reconnaître votre expertise Handisport
	Bénéficier d’une communication fédérale privilégiée
	Entrer dans une démarche d’évaluation et de progression
	Obtenir plus facilement des aides financières publiques et privées
	Valoriser la qualité des activités proposées dans votre structure
	Récompenser l’action de votre équipe
	Capter des futurs pratiquants
	Profiter d’un accompagnement départemental individualisé
	Renforcer le sentiment de sécurité des pratiquants
	Porter haut les couleurs d’Handisport et de ses valeurs : singularité, autonomie, accomplissement





CONDITIONS 




	Etre affilié à la F.F. Handisport depuis au moins 1 an





	Etre ouvert sur l’extérieur : les activités proposées ne devront donc pas être réservées exclusivement aux membres d’un établissement





	Proposer au moins une activité





POURQUOI 




Les structures labellisées bénéficient d’une promotion accrue et d’aides spécifiques à travers nos outils de communication dédiées : 




	Droit d’usage du logo « Label » sous forme numérique pour une exploitation personnalisée (courrier, site internet…)
	Une valorisation fédérale à travers le site internet fédéral et l’annuaire des clubs « où pratiquer »
	Une invitation privilégiée aux Journées Nationales Handisport pour les nouveaux clubs labellisés 





GARANTIES POUR LE PRATIQUANT 




La structure labellisée devra proposer à ses licenciés les garanties suivantes : 




	Organiser deux séances dirigées hebdomadaires dans une activité identifiée ou 24 sorties annuelles pour les sports saisonniers
	Mettre à disposition un moniteur ou entraîneur, diplômé ou expérimenté
	Mettre à disposition du matériel et un équipement sportif adapté à son handicap et sa pratique sportive
	Proposer une vraie vie de club, des services et des bénévoles
	Mettre en place des rencontres sportives ou proposer une pratique avec d’autres Handisportifs





PROCÉDURE




Candidature en ligne obligatoire sur : 




https://licences.handisport.org




Test d’éligibilitéTélécharger








	CONTACT

	
Yannick HERAUD

	Référent départemental

	
	 06 17 89 05 62

	 cd86@handisport.org

	
	



			

					


	
		RECHERCHER

	
		
			
				Rechercher :
				
			

			
			
		

	

	

SUIVEZ-NOUS


	




	




	




	




	












LE CALENDRIER
	2 avril 2024 
	
		
		Ouverture du compte asso DVT

2 avril 2024

 














 Voir plus de détails

	



		20 avril 2024 
	
		
		Assemblée générale en ligne FFH

20 avril 2024

 







 Voir plus de détails

	





+ VOIR TOUS LES ÉVÈNEMENTSFLICKR




+ VOIR TOUTES LES PHOTOS

FACEBOOK
Comite Departemental Handisport Vienne



		

	

			
		
	
	
  
  	
  								        						            

        
    	NOS PARTENAIRES
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